
FORMATION
Santé et Sécurité au Travail

3 rue des Cèdres - 49360 TOUTLEMONDE - Tél. : 06.68.89.22.22
email : contact@cplusformation.fr - www.cplusformation.fr
Siret : 798 624 854 00021 - Code APE : 8959A - Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 52 49 03220 49 auprès du préfet de région de Pays de la Loire.

FORMATION - CONSEIL - COACHING

Objectifs
• Savoir définir quels sont les produits psychotropes et

les différentes addictions..

• Déterminer les risques et les conséquences d'une addiction

en milieu professionnel.

• Appréhender la réglementation et les responsabilités

de l'employeur en matière de santé et sécurité au travail.

• Comment agir lorsque l'on est confronté à une situation

potentielle de conduite addictive au travail ?

Public et Pré-requis
• Tout salarié, membre du CSE et manager.

• Groupe de 10 personnes max.

• Aucun pré-requis.

Méthodes et moyens pédagogiques
• Expositives avec diaporama participatif, vidéos.

• Applicatives avec des lunettes de simulation et des tests.

Durée et modalités :
• Tarif et modalités sur demande, selon le lieu.

• Formation adaptée et accessible aux PMR.

Thèmes abordés

Les différents types de comportements addictifs :

• les origines, l’usage et les effets.

• Les substances psychoactives : tabac, alcool, médicaments

et stupéfiants.

• Les troubles du comportement : jeux d’argent, alimentation,

sexualité, achats compulsifs.

• Les nouvelles formes d’addictions liées à l’électronique :

smartphone, jeux vidéos, réseaux sociaux.

Définition d’un produit psychotrope

• Les produits qui peuvent entraîner une addiction.

Les risques et les conséquences d'une addiction

• Sur son activité professionnelle.

• Sur ses relations.

• Sur son organisation et dans son quotidien :

santé, sécurité, etc.

Le cadre réglementaire

• Que dit-il sur les addictions et leur prévention ?

• Quelles sont les responsabilités de l’employeur

et celles du salarié (Art. 4121 et 4122).

• Retour sur le règlement intérieur et la position

de l’entreprise ou de la collectivité.

Comment agir

• Prévenir, comprendre et intervenir auprès d'un collègue

en difficulté et faire le point sur les réseaux d’aide.

Finalité
• Remise d’une attestation de fin de formation ainsi

qu'un support.
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